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NT02.2 – Fondations – Gros œuvre – Charpente 

 

1. Données et hypothèses de base 

1.1 Règles de calcul et normes 
Les règles de calcul et normes utilisées correspondent aux documents en vigueur à la date de la remise 
d’offre.  

Depuis le 1er mai 2011 les EUROCODES sont officiellement applicables avec la nouvelle carte d’aléas 
sismique. Il est toutefois encore permis d’utiliser les règles du PS92 si l’on y associe la nouvelle carte 
sismique. 

1.2 Tenue au feu 
Aucune tenue au feu réglementaire n’est demandée pour l’établissement, hormis les exigences du 
paragraphe suivant.  

Les locaux à risques importants, définis dans la notice NT05, auront une enveloppe stable au feu et coupe-
feu 2 H, de même que la zone parking du niveau bas. 

1.3 Données climatiques 
D’après les règles NV 65 – révision de 2009 – la zone climatique est définie comme suit : 

– Neige :  Région C2, altitude 360,00 NGF 

– Vent :  Zone 2 

1.4 Sismicité 
D’après la nouvelle carte d’aléas sismique, et conformément aux indications du rapport géotechnique, le 
projet sera dimensionné avec les critères sismiques suivants : 

– Zone sismique modérée  

– Site de classe S1 

– Bâtiment de classe C 

1.5 Charges d’exploitation 
Les charges d’exploitation ont été définies comme suit, en fonction du type de local : 

Toitures terrasses inaccessibles 1,0   kN/m² 

Bureaux, Vestiaires, Sanitaires 2,5   kN/m² 

Parkings et circulations camionnettes 2,5   kN/m² 

Cuisine centrale, gares, locaux techniques 5,0   kN/m² 

Ateliers, local DJIN, bibliothèque, etc. 5,0   kN/m² 

Chambres froides, réserves 8,0   kN/m² 

Quai de déchargement, Blanchisserie 10,0   kN/m² 

Stockage grande hauteur Pharmacie 30,0   kN/m² 
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2. Fondations – Dallages – Mur de soutènement 

2.1 Fondations 
Conformément à l’étude géotechnique GEOTEC du 28 août 2008, référencée 2008/2748/BESAN, les 
charges de la structure seront reportées sur le substratum marno-calcaire ou calcaire par l’intermédiaire de 
massifs isolés ou puits dimensionnés pour une contrainte admissible de 0,5 MPa aux ELS. Une étude 
géotechnique complémentaire, réalisée à notre demande par B3G2 nous a permis d’affiner les conclusions 
de l’étude initiale. 

Ces fondations seront descendues hors gel et ancrées d’au moins 30 centimètres dans la couche d’assise ; 
la profondeur d’enfouissement par rapport au futur terrain extérieur aménagé sera supérieure à 1,50 mètres, 
de façon à s’affranchir des phénomènes de retrait et gonflement propres aux terrains marneux. 

La réalisation de cet ancrage nécessitera la mise en œuvre de gros béton. Cette mise en œuvre sera 
réalisée dès l’ouverture des fouilles, de façon à éviter l’altération du sol d’assise par les eaux de pluies. La 
profondeur des fouilles respectera la règle des « 2V pour 3H », pour les fondations à niveaux décalés. 

En raison du risque sismique, les massifs seront reliés entre eux au moyen d’un réseau de tirants butons. 

2.2 Dallages 
Certaines zones des niveaux bas hors zone sur VS enterrés, seront traitées en dallage sur terre plein. 

Ces dallages seront calculés conformément au DTU 13.3. Ils reposeront sur une couche de forme en 
concassé calcaire, comprenant une couche de base de 30 cm minimum (couche décrite précédemment) et 
une couche de finition en 0/31,5 de 20 cm minimum. Ces dispositions sont confirmées par l’étude 
complémentaire de B3G2.  

La couche de forme sollicitera les horizons marneux et/ou marno-calcaires. Les matériaux argileux 
rencontrés au niveau du fond de forme seront purgés compte tenu de leur caractère potentiellement 
gonflable et rétractable. 

Le dallage des conteneurs à déchets sera rendu étanche, pour permettre la collecte des eaux de pluies 
souillées. 

3. Infrastructure 

Le niveau d’infrastructure correspond au niveau inférieur semi enterré, occupé par les locaux de la fonction 
transport, le parking, la zone déchets, la galerie, les locaux techniques et les ateliers. 

Le bâtiment est recoupé en 12 blocs de dimensions inférieures à 35 mètres par des joints de dilatation : 
deux joints longitudinaux et 3 joints transversaux. Ces joints sont rectilignes ; ils découpent des blocs aussi 
réguliers que possible.   

La construction est traditionnelle en béton armé. Les planchers sont en dalles alvéolaires ou en dalles 
pleines, éventuellement réalisées à partir de pré-dalles précontraintes ou en béton armé. Ces planchers 
prennent appui sur une structure de type « poteaux – poutres » en béton armé ou précontraint. 

Les éléments porteurs sont systématiquement dédoublés au droit des joints de dilatation. 

Le degré de stabilité au feu est obtenu par majoration de l’enrobage des aciers. 

En fonction de la nature des locaux de l’étage supérieur, les dalles recevront divers traitements : 

– Etanchéité sous les locaux de production de l’UCPA 

– Durcisseur de surface pour les zones de process, hors locaux précités 

Au droit des changements de niveau de plateforme, il est prévu la réalisation de dalles portées sur terre 
plein ou ponctuellement de vides sanitaires, plutôt que de dallages, de façon : 

– A éviter le risque de pianotage sous les charges importantes de stockage  

– A faciliter la mise en œuvre et l’entretien des réseaux sous la cuisine et la blanchisserie 

– A améliorer le drainage des venues d’eau 
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Les voiles périphériques enterrés reprendront la poussée des terres. Ils recevront une imperméabilisation 
sur la face extérieure et seront drainés en pied. Ces voiles, associés aux voiles des cages d’escalier et 
d’ascenseur, et à des voiles complémentaires bordant les joints de dilatation, assurent le contreventement 
du bâtiment. 

4. Superstructure 

4.1 Zone Bureaux 
La zone des bureaux, qui occupe toute la façade principale sur deux niveaux, présente les caractéristiques 
suivantes : 

– Planchers de grande portée (12 m) en dalle alvéolaire précontrainte 

– Façades porteuses en voile béton armé 

– Cages d’escalier et d’ascenseur constituées de voiles en béton armé 

– Pignons constitués de voiles en béton armé  

Cette conception offre le maximum de modularité du fait de l’absence totale de porteur intermédiaire et de 
retombée de poutre. 

Le contreventement sismique du bâtiment est mixte : par portique dans le sens longitudinal et par voile dans 
le sens transversal. Cette conception parasismique sera validée par une étude modale spectrale réalisée sur 
un modèle 3D aux éléments finis.  

4.2 Zone Process 
Le bâtiment Process, qui regroupe les trois unités logistiques : cuisine, pharmacie/ magasin et blanchisserie, 
est une construction de grande hauteur dont la structure est en béton préfabriqué : 

– Poteaux de grande hauteur en béton armé ou précontraint, encastrés en pied, articulés en tête ; 
fixation par broches dans les poteaux de l’étage inférieur 

– Poutres de toiture de grande portée en béton précontraint, section en I ; fixation par broches en 
tête de poteau 

– Pannes en béton précontraint encochées, de section en I ou rectangulaire ; clavetage sur poutre 
de toiture 

– Potelets de bardage métalliques, fixés mécaniquement. 

Par rapport à une construction à structure métallique, cette structure en béton offre l’avantage de disposer 
d’une meilleure résistance aux ambiances humides et de permettre un entretien et une maintenance plus 
aisés.  

A mi-hauteur de cette construction, seront réalisés des planchers de grande portée en dalles alvéolaires 
pour l’installation de locaux techniques en mezzanine. Ces planchers seront supportés par des poutres en 
béton armé ou précontraint, qui prendront appui sur les poteaux principaux de la structure et sur des 
poteaux intermédiaires. 

En règle générale la stabilité de ce type de construction est assurée par l’encastrement des poteaux en pied. 
L’ensemble constitué par les pannes et les poutres de toiture fonctionne alors comme une poutre échelle à 
plat, qui permet de ramener les efforts de vent sur les poteaux. 

Dans le cas présent, du fait de la présence de planchers intermédiaires, donc de masses ajoutées subissant 
l’accélération sismique, le système de contreventement devra être renforcé par triangulation. Des 
contreventements métalliques seront prévus dans le plan de la toiture et des croix de Saint André seront 
disposées dans le plan des façades.  

Cette conception parasismique sera validée par une étude modale spectrale réalisée sur un modèle 3D aux 
éléments finis. Une attention particulière sera apportée aux déplacements horizontaux dont l’ampleur 
détermine la largeur à donner aux joints de dilatation. 
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5. Charpente métallique 

Potelets métalliques pour ossature secondaire de bardage 

Localisation 

– Entre les poteaux de structure béton   

 

Ossature métallique pour support de bardage  

Localisation 

– Entre les files 7 et 13 pour continuité de bardage en façade, sur la terrasse à 371.34.  

 

Structure métallique, pour support d’auvent, constituée de profilés du commerce, haubanée à la façade du 
bâtiment.  

Localisation 

– Au droit du quai en façade est  

 

Structure métallique, pour support de couverture, constituée de profilés du commerce  

Localisation 

– Pour couverture de la zone bennes  
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AANNNNEEXXEE  44  ::  EEVVOOLLUUTTIIOONN  

RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE  DDEE  LL’’EETTIIQQUUEETTAAGGEE  

DDEESS  SSUUBBSSTTAANNCCEESS  DDAANNGGEERREEUUSSEESS  



Evolution réglementaire de l’étiquetage des produits chimiques – Règlement REACH 

Le SGH est le Système Général Harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, aussi connu 
sous l’acronyme anglo-saxon GHS (Globally Harmonized System). Il s’agit d’un ensemble de recommandations 
élaborées au niveau international qui harmonise : 

• les critères de classification qui permettent d’identifier les dangers des produits chimiques ; 

• les éléments de communication sur ces dangers (contenu de l’étiquette et de la fiche de données de 
sécurité). 

Ces recommandations ont été élaborées à partir des systèmes de classification et d’étiquetage existants afin de 
créer un système unique à l’échelle mondiale. Dans les secteurs du travail et de la consommation, le SGH est 
mis en application en Europe via un nouveau règlement dit « règlement CLP ». 

Le règlement CLP est l’appellation donnée au règlement CE n°1272/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, 
modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement CE n°1907/2006. 

L’acronyme « CLP » signifie en anglais, « Classification, Labelling, Packaging » c’est-à-dire « classification, 
étiquetage, emballage ». Ce texte européen définit les nouvelles règles en matière de classification, d’étiquetage 
et d’emballage des produits chimiques pour les secteurs du travail et de la consommation. Notons que les 
dispositions de cette réglementation ne s’appliquent pas au transport des produits chimiques. 

Entré en vigueur le 20 janvier 2009, le règlement CLP est directement applicable à tous les États membres de 
l’Union européenne sans nécessité de texte de transposition national.  

Il prévoit une période de transition durant laquelle les deux systèmes de classification et d’étiquetage, préexistant 
et nouveau, coexisteront. Sauf dérogation, le nouveau système sera applicable de façon obligatoire aux 
substances au 1er décembre 2010 et aux mélanges au 1er juin 2015. 

De nouvelles phrases types remplaceront ainsi les phrases de risques et phrases de sécurité actuelles. Ces 
phrases seront remplacées par des phrases H (HAZARD – Danger) et des phrases P (PRECAUTIONS – 
Mesures de précautions). 

Cas des produits inflammables 

La classe de danger des liquides inflammables décrite par le SGH est divisée en 4 catégories de danger (1 à 4), 
la catégorie 4 couvrant les produits de point d’éclair supérieur à 60 °C et inférieur ou égal à 93 °C. Le règlement 
CLP n’a pas retenu cette catégorie 4. Ainsi, ce règlement ne classera pas « inflammables » les produits de point 
d’éclair supérieur à 60 °C (Sauf cas spécifiques des gazoles, carburants diesel et huiles de chauffage légères). 

Figure 1 : Classement des liquides inflammables selon le règlement CLP (Source INRS) 

 

Système préexistant - Peb : point initial d'ébullition. 
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Évolution de la classification 
et de l’étiquetage des produits chimiques

Explosible (R2, R3) 

Inflammable (R10)

Facilement inflammable 
(R11, R15, R17) 

Comburant (R7, R8, R9) 

 Extrêmement inflammable  (R12)

Explosifs (H200, H201, H202, H203)

Liquides inflammables catégories 1 et 2 (H224 et H225)

Liquides inflammables catégorie 3 (H226)  

Gaz inflammables catégorie 1 (H220)
Liquides inflammables catégorie 1 (H224)

Gaz inflammables catégorie 2 (H221)
Pas de 
pictogramme

Pas de 
pictogramme

Liquides inflammables catégories 1 et 2 (H224 et H225) 
Liquides pyrophoriques catégorie 1 (H250)
Matières solides pyrophoriques catégorie 1 (H250) 
Matières solides inflammables catégorie 1 (H228) 
Substances et mélanges qui, au contact de l’eau, dégagent 
des gaz inflammables catégories 1 et 2 (H260 et H261)
Substances et mélanges auto-échauffants catégorie 1 (H251) 
Substances et mélanges autoréactifs, type C et D (H242)

Peroxydes organiques type C et D (H242) 

Peroxydes organiques type E et F (H242) 

Gaz comburants catégorie 1 (H270) 
Liquides comburants catégories 1 et 2 (H271, H272) 
Matières solides comburantes catégories 1 et 2 (H271, H272) 

Substances et mélanges auto-échauffants catégorie 2 (H252) 
Substances et mélanges autoréactifs, type E et F (H242)
Substances et mélanges qui, au contact de l’eau, dégagent 
des gaz inflammables catégorie 3 (H261)
Matières solides inflammables catégorie 2 (H228)  

Liquides comburants catégorie 3 (H272) 
Matières solides comburantes catégorie 3 (H272) 

Danger

Danger

Attention

Danger

Attention

Danger

Danger

Attention

Attention

Danger

Attention

Dangers physiques
Directive 67/548/CEE Règlement CLP1

1. CLP : Classification, Labelling and Packaging of substances and mixtures – règlement (CE) no 1272/2008. Texte en français disponible sur le site : www.prc.cnrs-gif.fr 

À noter : pas de transposition directe avec les nouvelles classes :   aérosols inflammables   et   gaz sous pression.
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Évolution de la classification 
et de l’étiquetage des produits chimiques

Toxique (R23, R24, R25) . . . . . . . . . . . . 

Cancérogène cat. 1 et 2 (R45, R49) . . 
Mutagène cat. 1 et 2 (R46) . . . . . . . . . 
Toxique pour la reproduction 
cat. 1 et 2 (R60, R61) . . . . . . . . . . . . . . 
Toxique (R39/23, 24, 25) . . . . . . . . . . . 
 
Toxique (R48/23, 24, 25) . . . . . . . . . . . 

Cancérogène cat. 3 (R40) . . . . . . . . . .  
Mutagène cat. 3 (R68) . . . . . . . . . . . .  
Toxique pour la reproduction 
cat. 3 (R62, R63) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Nocif (R68/20, 21, 22)  . . . . . . . . . . . . . 
Nocif (R48/20, 21, 22)  . . . . . . . . . . . . . 

Corrosif (R35, R34) . . . . . . . . . . . . . . . . 

Irritant (R41) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Irritant (R37) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Irritant (R36, R38) . . . . . . . . . . . . . . . . .    
Sensibilisant (R43) . . . . . . . . . . . . . . . 

Très toxique (R26, R28) . . . . . . . . . . . . 
Très toxique (R27)  . . . . . . . . . . . . . . . .  

Très toxique (R39/26, 27, 28)  . . . . . . . 

Toxique (R48/23) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Cancérogénicité cat. 1A et 1B (H350) 
Mutagène cellules germinales cat. 1A et 1B (H340)  
 
Toxique pour la reproduction cat. 1A et 1B (H360)
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique 
cat. 1 (H370) 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée cat. 1 (H372) 

Cancérogénicité cat. 2 (H351)
Mutagène cellules germinales cat. 2 (H341)
 
Toxique pour la reproduction cat. 2 (H361) 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique cat. 2 (H371)
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée cat. 2 (H373)

Corrosion cutanée cat. 1A, 1B, 1C (H314)

Lésion oculaire grave cat. 1 (H318)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique cat. 3 (H335)  
Irritation oculaire cat. 2 (H319) ; irritation cutanée cat. 2 (H315)  
Sensibilisation cutanée cat. 1 (H317) 

Toxicité aiguë cat. 1 et 2 (H330, H300)
Toxicité aiguë cat. 1 (H310)  

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique 
cat. 1 (H370) 

Toxicité aiguë cat. 2 et 3 (H330, H331, H310, H311, H300, H301)

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée cat. 2 (H373) 

Toxicité par aspiration cat. 1 (H304)
Sensibilisation respiratoire cat. 1 (H334)
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique 
cat. 1 (H370)
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée 
cat. 1 (H372)

Toxicité aiguë cat. 4 (H332, H312, H302)

Toxicité aiguë cat. 3 (H331, H311, H301)

Nocif (R20, R21, R22) . . . . . . . . . . . . . . 

Nocif (R20, R21, R22) . . . . . . . . . . . . . . 

Nocif (R65)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Sensibilisant (R42)  . . . . . . . . . . . . . . . 
Nocif (R68/20, 21, 22)  . . . . . . . . . . . . . 
 
Nocif (R48/20, 21, 22)  . . . . . . . . . . . . . 

Dangers pour la santé
Danger

Danger

Attention

Danger

Attention

Danger

Danger

Danger

Attention

Cat. : catégorie.
1. CLP : Classification, Labelling and Packaging of substances and mixtures – règlement (CE) no 1272/2008. Texte en français disponible sur le site : www.prc.cnrs-gif.fr

Directive 67/548/CEE Règlement CLP1



Éléments d’étiquetage du règlement CLP1

Registration, Evaluation,  
Authorisation of ChemicalsREACH

Éléments d’étiquetage pour les explosifs

Classification Explosif instable Division 1.1 Division 1.2 Division 1.3 Division 1.4 Division 1.5 Division 1.6

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Danger Danger Attention Danger Pas de mention 
d’avertissement

Mention de danger H200 Explosif 
instable

H201 Explosif : 
danger d’explosion 
en masse

H202 Explosif : 
danger sérieux de 
projection

H203 Explosif : 
danger d’incendie, 
d’effet de souffle ou 
de projection

H204 Danger 
d’incendie ou de 
projection

H205 Danger 
d’explosion en masse 
en cas d’incendie

Pas de mention de 
danger

Éléments d’étiquetage  
pour les gaz inflammables

Classification Catégorie 1 Catégorie 2

 Pictogramme Pas de pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Attention

Mention de danger H220 Gaz 
extrêmement 
inflammable

H221 Gaz 
inflammable

Éléments d’étiquetage pour les gaz sous pression

Classification Gaz comprimé Gaz liquéfié Gaz liquide 
réfrigéré

Gaz dissous

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Attention Attention Attention Attention

Mention de danger H280 Contient un 
gaz sous pression ; 
peut exploser sous 
l’effet de la chaleur

H280 Contient un 
gaz sous pression ; 
peut exploser sous 
l’effet de la chaleur

H281 Contient 
un gaz réfrigéré ; 
peut causer des 
brûlures ou blessures 
cryogéniques

H280 Contient un 
gaz sous pression ; 
peut exploser sous 
l’effet de la chaleur

Éléments d’étiquetage pour les liquides inflammables

Classification Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Attention

Mention de danger H224 Liquide et 
vapeurs extrêmement 
inflammables

H225 Liquide 
et vapeurs très 
inflammables

H226 Liquide 
et vapeurs 
inflammables

Éléments d’étiquetage  
pour les aérosols inflammables

Classification Catégorie 1 Catégorie 2

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Attention

Mention de danger H222 Aérosol 
extrêmement 
inflammable

H223 Aérosol 
inflammable

Éléments d’étiquetage  
pour les matières solides inflammables

Classification Catégorie 1 Catégorie 2

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Attention

Mention de danger H228 Matière solide 
inflammable

H228 Matière solide 
inflammable

Éléments d’étiquetage  
pour les gaz comburants

Classification Catégorie 1

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger

Mention de danger H270 Peut provoquer 
ou aggraver un 
incendie ; comburant

Éléments d’étiquetage  
pour les substances corrosives 

pour les métaux

Classification Catégorie 1

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Attention

Mention de danger H290 Peut être
corrosif pour les
métaux

Dangers physiques 1/2

Prévention du risque chimique, France, 2007-2009

1. Règlement CLP : règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 (texte présentant de l’intérêt 
pour l’EEE).



Éléments d’étiquetage du règlement CLP1

Registration, Evaluation,  
Authorisation of ChemicalsREACH

Éléments d’étiquetage  
pour les substances et mélanges autoréactifs  

Classification Type A Type B Type C et D Type E et F Type G

 Pictogramme

 

Aucun élément 
d’étiquetage n’est 
attribué à cette 
catégorie de danger.

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Danger Attention

Mention de danger H240 Peut 
exploser en cas 
d’échauffement

H241 Peut s’enflammer ou exploser 
en cas d’échauffement

H242 Peut 
s’enflammer en cas 
d’échauffement

H242 Peut 
s’enflammer en cas 
d’échauffement

Éléments d’étiquetage  
pour les peroxydes organiques

Classification Type A Type B Type C et D Type E et F Type G

 Pictogramme Aucun élément 
d’étiquetage n’est 
attribué à cette 
catégorie de danger.

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Danger Attention

Mention de danger H240 Peut exploser  
sous l’effet de la 
chaleur

H241 Peut s’enflammer ou exploser  
sous l’effet de la chaleur

H242 Peut 
s’enflammer sous 
l’effet de la chaleur

H242 Peut 
s’enflammer sous 
l’effet de la chaleur

Éléments d’étiquetage pour  
les liquides pyrophoriques

Classification Catégorie 1

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger

Mention de danger H250 S’enflamme 
spontanément au 
contact de l’air

Éléments d’étiquetage 
pour les matières solides 

pyrophoriques

Classification Catégorie 1

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger

Mention de danger H250 S’enflamme 
spontanément au 
contact de l’air

Éléments d’étiquetage pour les substances  
et mélanges auto-échauffants

Classification Catégorie 1 Catégorie 2

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Attention

Mention de danger H251 Matière auto-
échauffante ; peut 
s’enflammer

H252 Matière 
auto-échauffante en 
grandes quantités ; 
peut s’enflammer

Éléments d’étiquetage pour les substances ou mélanges qui,  
au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables

Classification Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Attention

Mention de danger H260 Dégage, au 
contact de l’eau, des 
gaz inflammables qui 
peuvent s’enflammer 
spontanément

H261 Dégage, au 
contact de l’eau, des 
gaz inflammables

H261 Dégage, au 
contact de l’eau, des 
gaz inflammables

Éléments d’étiquetage  
pour les liquides comburants

Classification Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Attention

Mention de danger H271 Peut provoquer 
un incendie ou une 
explosion ; comburant 
puissant

H272 Peut aggraver 
un incendie ; 
comburant

H272 Peut aggraver 
un incendie ; 
comburant

Éléments d’étiquetage  
pour les matières solides comburantes

Classification Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

 Pictogramme

Mention 
d’avertissement

Danger Danger Attention

Mention de danger H271 Peut provoquer 
un incendie ou une 
explosion ; comburant 
puissant

H272 Peut aggraver 
un incendie ; 
comburant

H272 Peut aggraver 
un incendie ; 
comburant

2/2Dangers physiques

Prévention du risque chimique, France, 2007-2009

1. Règlement CLP : 
règlement (CE) 
no 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage 
des substances et des 
mélanges, modifiant et 
abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE 
et modifiant le règlement 
(CE) no 1907/2006 (texte 
présentant de l’intérêt 
pour l’EEE).



Nature des risques particuliers attribués aux substances et 
préparations dangereuses (phrases R) 
 
R1 Explosif à l'état sec. 
R2 Risque d'explosion par le choc, la friction, le feu ou d'autres sources d'ignition. 
R3 Grand risque d'explosion par le choc, la friction, le feu ou d'autres sources d'ignition. 
R4 Forme des composés métalliques explosifs très sensibles.  
R5 Danger d'explosion sous l'action de la chaleur. 
R6 Danger d'explosion en contact ou sans contact avec l'air. 
R7 Peut provoquer un incendie. 
R8 Favorise l'inflammation des matières combustibles. 
R9 Peut exploser en mélange avec des matières combustibles. 
R10 Inflammable. 
R11 Facilement inflammable. 
R12 Extrêmement inflammable. 
R14 Réagit violemment au contact de l'eau. 
R15 Au contact de l'eau, dégage des gaz extrêmement inflammables. 
R16 Peut exploser en mélange avec des substances comburantes. 
R17 Spontanément inflammable à l'air. 
R18 Lors de l'utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif. 
R19 Peut former des peroxydes explosifs. 
R20 Nocif par inhalation. 
R21 Nocif par contact avec la peau. 
R22 Nocif en cas d'ingestion. 
R23 Toxique par inhalation. 
R24 Toxique par contact avec la peau. 
R25 Toxique en cas d'ingestion. 
R26 Très toxique par inhalation. 
R27 Très toxique par contact avec la peau. 
R28 Très toxique en cas d'ingestion. 
R29 Au contact de l'eau, dégage des gaz toxiques. 
R30 Peut devenir facilement inflammable pendant l'utilisation. 
R31 Au contact d'un acide, dégage un gaz toxique. 
R32 Au contact d'un acide, dégage un gaz très toxique. 
R33 Danger d'effets cumulatifs. 
R34 Provoque des brûlures. 
R35 Provoque de graves brûlures. 
R36 Irritant pour les yeux. 
R37 Irritant pour les voies respiratoires. 
R38 Irritant pour la peau. 
R39 Danger d'effets irréversibles très graves. 
R40 Effet cancérogène suspecté : preuves insuffisantes. 
R41 Risque de lésions oculaires graves. 
R42 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation. 
R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. 
R44 Risque d'explosion si chauffé en ambiance confinée. 
R45 Peut provoquer le cancer. 
R46 Peut provoquer des altérations génétiques héréditaires. 
R48 Risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée. 
R49 Peut provoquer le cancer par inhalation. 
R50 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
R51 Toxique pour les organismes aquatiques. 
R52 Nocif pour les organismes aquatiques. 
R53 Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique 
R54 Toxique pour la flore. 
R55 Toxique pour la faune. 
R56 Toxique pour les organismes du sol. 
R57 Toxique pour les abeilles. 
R58 Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement. 
R59 Dangereux pour la couche d'ozone. 
R60 Peut altérer la fertilité. 
R61 Risque pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant. 
R62 Risque possible d'altération de la fertilité. 
R63 Risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant. 
R64 Risque possible pour les bébés nourris au lait maternel. 
R65 Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion. 
R66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 
R68 Possibilité d'effets irréversibles. 
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Combinaison des phrases R 

R14/15 Réagit violemment au contact de l'eau en dégageant des gaz extrêmement inflammables. 
R15/29 Au contact de l'eau, dégage des gaz toxiques et extrêmement inflammables. 
R20/21 Nocif par inhalation et par contact avec la peau. 
R20/22 Nocif par inhalation et par ingestion. 
R20/21/22 Nocif par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R21/22 Nocif par contact avec la peau et par ingestion. 
R23/24 Toxique par inhalation et par contact avec la peau. 
R23/25 Toxique par inhalation et par ingestion. 
R23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R24/25 Toxique par contact avec la peau et par ingestion. 
R26/27 Très toxique par inhalation et par contact avec la peau. 
R26/28 Très toxique par inhalation et par ingestion. 
R26/27/28 Très toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R27/28 Très toxique par contact avec la peau et par ingestion. 
R36/37 Irritant pour les yeux et les voies respiratoires. 
R36/38 Irritant pour les yeux et la peau. 
R36/37/38 Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 
R37/38 Irritant pour les voies respiratoires et la peau. 
R39/23 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation. 
R39/24 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par contact avec la peau. 
R39/25 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par ingestion. 
R39/23/24 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation et par contact avec 
la peau. 
R39/23/25 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation et par ingestion. 
R39/24/25 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par contact avec la peau et par 
ingestion. 
R39/23/24/25 Toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation, par contact avec 
la peau et par ingestion. 
R39/26 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation. 
R39/27 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par contact avec la peau. 
R39/28 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par ingestion. 
R39/26/27 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation et par contact 
avec la peau. 
R39/26/28 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation et par ingestion. 
R39/27/28 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par contact avec la peau et par 
ingestion. 
R39/26/27/28 Très toxique : danger d'effets irréversibles très graves par inhalation, par contact 
avec la peau et par ingestion. 
R42/43 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau. 
R48/20 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation. 
R48/21 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par contact avec 
la peau. 
R48/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par ingestion. 
R48/20/21 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation et par contact avec la peau. 
R48/20/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation et par ingestion. 
R48/21/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par contact 
avec la peau et par ingestion. 
R48/20/21/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation, contact avec la peau et ingestion. 
R48/23 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation. 
R48/24 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par contact 
avec la peau. 
R48/25 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par ingestion. 
R48/23/24 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation et par contact avec la peau. 
R48/23/25 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation et par ingestion. 
R48/24/25 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
contact avec la peau et par ingestion. 
R48/23/24/25 Toxique : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par 
inhalation, par contact avec la peau et par ingestion. 
R50/53 Très toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique. 
R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique. 
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R52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique. 
R68/20 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par inhalation. 
R68/21 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par contact avec la peau. 
R68/22 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par ingestion. 
R68/20/21 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par inhalation et par contact avec la peau. 
R68/20/22 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par inhalation et par ingestion. 
R68/21/22 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par contact avec la peau et par ingestion. 
R68/20/21/22 Nocif : possibilité d'effets irréversibles par inhalation, par contact avec la peau et 
par ingestion.
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Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort

Plan d’Occupation des Sols

Révision simplifiée n° 2

DATE :   DECEMBRE 2009  

APPROBATION

ENQUETE PUBLIQUE

EXAMEN CONJOINT

Commune de Trévenans

1.3  Règlement



 
 
 
 



Le règlement du P.O.S. de TREVENANS est modifié en ce qui concerne : 
 
- les dispositions générales (article ci-après) ; 
- les dispositions de la zone NAH. 
 
Les autres dispositions du règlement sont inchangées. 
 
 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
 
 
 
Complément de l'article : 
 
ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le P.O.S. comprend : 
… 
 
3.2. Des zones naturelles non équipées, auxquelles s'appliquent les dispositions du 
titre III du présent règlement. Ce sont : 
 
- les zones NA réservées à l'urbanisation future à plus ou moins long terme. Elles 
ont la vocation d'accueillir principalement des habitations (NA), des activités 
économiques (NAi), des loisirs (NAL) et des établissements sanitaires avec leur 
environnement (NAH). 
 
 
Le chapitre III bis du règlement est ainsi modifié : 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE NAH 

 
 
CARACTERE DE LA ZONE NAH 
 
La zone NAH a pour vocation d’accueillir des établissements de santé et tous les 
aménagements, constructions, équipements et infrastructures qui participent à leur 
fonctionnement global et à leur environnement. 
 
La zone est concernée par plusieurs servitudes inscrites au plan des servitudes 
d’utilité publique et présentées dans le rapport de présentation. 
 
 
 

SECTION I – NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 

 
 
ARTICLE NAH 1.- TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS ADMIS 
 
1.1. Les constructions des établissements de santé et tous les aménagements, 

constructions, équipements et infrastructures qui participent à leur 
fonctionnement global et à leur environnement. 

 
1.2. Les constructions à usage d’habitation à condition qu'elles soient nécessaires 

au  bon fonctionnement de la zone et qu’elles participent au fonctionnement 
global des établissements de santé : hébergement de familles, de personnels, 
logements de fonction, gardiennage… 

 
1.3. L'implantation d'installations classées pour la protection de l'environnement 

liées aux établissements de santé à condition qu’elles satisfassent à la 
réglementation environnementale en vigueur (réglementation Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement), et que soient mises en 
œuvre : 

o toutes les mesures limitant les risques et nuisances au voisinage, 
o toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le 

milieu environnant. 
 
1.4. Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à des travaux de 

construction et à tout dispositif concernant l’aménagement et l'équipement 
de la zone, sous réserve de présenter un aspect final aménagé. 

 
 
ARTICLE NAH 2.- TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITS 
 
2.1. Toute activité et toute utilisation du sol non autorisée à l'article NAH 1 ci-

dessus. 
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SECTION II – CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 
ARTICLE NAH 3.- ACCES ET VOIRIE 
 
3.1. ACCES A LA ZONE 

Les accès des véhicules doivent être aménagés de manière à prendre en 
compte les impératifs de sécurité liés à l'activité de la zone. 
La desserte de la zone doit être assurée par deux accès sur la RD 25. Aucun 
autre accès direct ne peut être admis sur la RD 25.  
 
Les caractéristiques des accès aux voies publiques ou privées existantes ou à 
créer, doivent permettre de satisfaire aux règles de desserte, défense contre 
l'incendie, protection civile, ordures ménagères (dans des conditions 
répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble). 

 
3.2. VOIRIES INTERNES A LA ZONE 
 

3.2.1. Prescriptions générales 
La largeur minimale d'emprise est de 8 m pour les voiries principales 
et de 6 m dans le cas de voies réservées ou à sens unique. 
 

3.2.2. Prescriptions pour les voies en impasse 
Les voies en impasse présenteront les caractéristiques suivantes : 

- largeur de chaussée minimale : 5 m 
- en partie terminale, une plate-forme d'évolution permettant de 

faire aisément demi-tour. 
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3.2.3.  Dessertes pour piétons, cycles et transports en commun 
Les voiries principales doivent être aménagées de manière à répondre 
aux besoins des piétons, cyclistes et transports en commun. 

 
 
ARTICLE NAH 4.- DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
4.1. ALIMENTATION EN EAU 
 
Les constructions doivent être raccordées au réseau public d'alimentation en eau 
potable. 
 
4.2. ASSAINISSEMENT 
 
En application de la loi sur l’eau, le zonage d’assainissement approuvé par la 
Communauté de l’Agglomération Belfortaine (CAB) délimite les différents secteurs 
d’assainissement collectif et non collectif.  
Les constructions ou installations doivent être réalisées en mode séparatif (eaux 
usées et eaux pluviales séparées) et raccordées au réseau public pour les eaux 
usées. Les eaux pluviales doivent être évacuées au milieu naturel 
 

4.2.1. Eaux résiduelles (usées) 
L'autorisation de branchement au réseau public est obligatoire et peut 
être subordonnée à un pré-traitement approprié, conformément aux 
dispositions réglementaires en vigueur. 

 
4.2.2.  Eaux pluviales  
 

Seul l'excès de ruissellement des eaux pluviales sera rejeté après 
qu'aient été mises en œuvre sur la parcelle privée, toutes les solutions 
susceptibles de limiter et d'étaler les apports pluviaux pour limiter le 
débit de rejet à 8 l/s/ha. 
Le point de rejet des eaux pluviales sera le milieu naturel sous réserve 
de satisfaire aux obligations administratives et techniques de la loi sur 
l'eau et des milieux aquatiques et de la réglementation s'y rapportant. 

 
4.3. RACCORDEMENT AUX RESEAUX D’ELECTRICITE, DE GAZ ET DE 

TELEPHONE 
 
Le raccordement aux réseaux d'électricité basse et moyenne tension (jusqu'à 63 KV 
inclus), aux réseaux de téléphone et de distribution de gaz, ainsi que les extensions, 
doivent obligatoirement être réalisés en souterrain. 
 
 
ARTICLE NAH 5.- CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé. 

 
 

ARTICLE NAH 6.- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
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Les bâtiments devront s'édifier à une distance minimum de 4 m des voies publiques 
ou de desserte interne à la zone, à l'exception des structures légères destinées à 
abriter les circulations. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique (transformateurs) d'une hauteur 
inférieure à 3 mètres sont autorisés, jusqu’en limite du domaine public, sous 
réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
 
ARTICLE NAH 7.- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
Les constructions peuvent s’implanter en limite séparative. 
Dans le cas contraire, la distance comptée horizontalement de tout point d'un 
bâtiment au point le plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur du bâtiment (mesurée au faîtage). 
 
La hauteur se mesure par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
 
ARTICLE NAH 8.- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus, il conviendra de respecter une distance égale 
conforme à la règle suivante : D = (H+h)/2 ; H et h étant les hauteurs respectives des 
bâtiments. 
 
Des liens architecturés, tels des passerelles ou des éléments de toitures, peuvent 
être édifiés entre des bâtiments distincts. 
 
 
ARTICLE NAH 9.-EMPRISE AU SOL 
 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE NAH 10.- HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE NAH 11.- ASPECT EXTERIEUR 
 
Toute construction doit donner lieu à un traitement architectural et paysager général 
portant sur l'ensemble de sa parcelle, et qui tienne compte du terrain naturel et du 
front boisé du Fougeret.  
Les constructions de terrasses et de dalles ainsi que les aménagements de voiries et 
les terrassements nécessaires à l'activité de la zone doivent être traités en tirant 
parti de la topographie et du contexte paysager général.  
Les abords des voiries et cheminements doivent être traités en espaces verts. 
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ARTICLE NAH 12.- STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
12.1.  Les capacités de stationnement doivent correspondre à la fonction sanitaire 

ou à la nature de chaque activité (urgences, personnel, visiteurs, livraisons, 
résidents, etc.) ; les stationnements doivent être réalisés d’aires matérialisées 
en surface ou sous forme de structures bâties.   

 
12.2.  Des dispositifs couverts réservés au stationnement des deux roues doivent 

être réalisés en correspondance avec les usages prévisibles. 
 
 
ARTICLE NAH 13.- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
13.1. Les aires de stationnement à l'air libre doivent faire l'objet d'un traitement 

paysager. 
 

13.2. Les surfaces libres de toute construction et non indispensables à la 
circulation automobile ou piétonnière doivent être traitées en espaces verts 
ou d'agrément. 
 

13.3. Les parcelles disposant de plus de 5000 m2 d’espace verts d’un seul tenant 
après construction et aménagement doivent être plantées d’arbres ou 
arbustes établissant une trame bocagère ou de verger dont les alignements 
sont parallèles ou perpendiculaires aux courbes de niveau. 
 

13.4. Les espaces devant faire l'objet d'un paysagement (espace planté, espace vert 
de transition…) qui figurent au plan de zonage (au titre de l’article L.123-1 7° 
du code de l’urbanisme) doivent être aménagés conformément à cette 
obligation. Les essences à planter doivent être des essences locales 
spontanées. 
Les lisières modifiées doivent faire l'objet d'une reconstitution forestière 
constituée d’essences locales spontanées. 

 
 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE NAH 14.- POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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OF4 - Note Technique et Economique Contrat de 
partenariat – PT01.e – Note explicative du process de la 

Plateforme déchets 
 
 
Extraits 
 
 

1. Organisation des différentes filières de déchets 

2.1 Les déchets d’activité de soins  

2.1.1 à risques infectieux (DASRI)  
Les DASRI seront collectés dans le MCO 1 fois par jour sur une séquence en milieu de 
journée (11h45 – 13h00). GCS « Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche Comté » OF4 - 
Note Technique et Economique Contrat de partenariat – OFFRE FINALE 2 - Note technique 
Pôle logistique hospitalier PT01.e – Note explicative du process de la Plateforme déchets  
 
Une fois passé le portique de détection, l’AGV ira déposer le conteneur dans la gare « 
arrivée » sale de la plateforme. En cas de dépassement du seuil de radioactivité, un signal 
sonore et visuel sera émis par le portique. Le système isolera alors automatiquement le 
conteneur et le déposera dans le local de décroissance.  
Les conteneurs seront ensuite pris en charge par un agent qui ira les peser à l’aide d’une 
balance au sol.  
La pesée sera réalisée par lecture de l’identifiant de l’embase (étiquette RFID ou code à 
barres) et enregistrement du poids du conteneur plein. L’identifiant de l’embase sera associé 
dans le système d’information au service producteur et à la nature du déchet (DAOM ou 
DASRI).  
Le GRV suivra ensuite un flux distinct selon qu’il soit DAOM ou DASRI. 
 
Les GRV DASRI seront transférés manuellement vers le quai intérieur du local DASRI (40 
cm de haut). Là, ils seront désolidarisés de leur embase, afin d’être échangés avec un GRV 
vide.  
L’agent en charge du transfert contrôlera préalablement la présence ou non de déchets à 
incinérer ou de déchets chimiques dans le GRV. Si présence, il sortira ces déchets du 
conteneur pour les orienter vers les locaux ou zones spécifiques à leur conservation avant 
enlèvement.  
Une fois par jour, le prestataire de collecte des DASRI viendra échanger les GRV. Il sera 
tenu de remettre autant de GRV propres que de GRV enlevés pleins. Un quai spécifique lui 
est dédié avec une capacité de 16 emplacements libres pour faciliter l’échange.  

2.1.2 à risques chimiques et toxiques 
Les déchets à risques chimiques et toxiques seront conditionnés dans des fûts ou des 
contenants spéciaux et acheminés dans deux conteneurs distincts depuis les services 
producteurs :  
 le conteneur DASRI pour ce qui concerne les déchets chimiques (au sens du programme 

fonctionnel),  
 le conteneur « DAOM valorisable » pour les déchets à risques toxiques (piles, néons (si 

présents), aérosols, …).  
 



Concernant cette dernière catégorie, ils seront entreposés dans les services producteurs 
dans le conteneur dédié aux déchets recyclables (« DAOM valorisable »). Ce conteneur peut 
disposer de différents bacs de rangement permettant de stocker temporairement ces 
déchets. Il sera collecté une fois par semaine et les déchets qu’il contient seront réorientés 
vers les différents locaux ou bennes de la plateforme organisés par filière de traitement.  
Ils seront retirés des conteneurs lors de leur passage sur les zones d’échange ou de vidage 
et réorientés vers les 2 locaux dédiés au stockage de ces produits.  

2.1.3 à risques radioactifs  
Les déchets radioactifs produits par le service de médecine nucléaire font l’objet d’un 
stockage spécifique dans ses propres locaux et de procédures d’élimination particulières. Ils 
n’ont donc pas vocation à être stockés au sein de la plateforme déchets. 
 
Seuls certains DASRI ou DAOM issus des services de soins sont susceptibles d’être 
radioactifs. Ils seront détectés dès leur arrivée sur la plateforme déchets par le circuit des 
AGV. Ils seront mis en décroissance dans le local « prison » avant de rejoindre leur filière de 
traitement.  

2.2 Les autres filières  

2.2.1 Les pièces anatomiques  
Si elles sont reconnaissables, ces pièces sont destinées à la crémation. Elles seront 
acheminées depuis le lieu de production afin d’être entreposées dans une enceinte 
frigorifiques ou de congélation (le service mortuaire par exemple) et n’entrent donc pas sur la 
plateforme déchets.  
Si elles ne sont pas reconnaissables (on parle de « déchets anatomiques »), ces déchets 
doivent être dirigés vers la filière DASRI et peuvent être banalisés. GCS « Pôle Logistique 
Hospitalier Nord Franche Comté » OF4 - Note Technique et Economique Contrat de 
partenariat – OFFRE FINALE 2 - Note technique Pôle logistique hospitalier PT01.e – Note 
explicative du process de la Plateforme déchets  

2.2.2 Les déchets liquides chimiques contaminés (DLCC)  
Ces déchets doivent être regroupés dans des fûts spécifiques.  
Ils seront acheminés jusqu’à la plateforme dans le conteneur DASRI du côté des « déchets 
spécifiques » puis rejoindront le local des déchets chimiques et toxiques avant d’être 
collectés et traités.  

2.2.3 Les pacemakers  
Ces déchets doivent être décontaminés et disposés dans une boîte spéciale afin d’être 
reconnus sur la plateforme déchets (un certificat de décontamination généralement demandé 
par le prestataire). Ils seront acheminés dans le conteneur DASRI du côté des « déchets 
spéciaux » puis rejoindront le local des déchets chimiques et toxiques avant d’être collectés 
et traités par le prestataire en charge des déchets toxiques.  

2.3 Les déchets assimilés aux ordures ménagères  

2.3.1 Les DAOM  
Les DAOM seront collectés 2 fois par jour le matin (07h30 – 09h15) et l’après-midi (14h30 – 
16h15). Nous préconisons d’utiliser un modèle de conteneur surélevé intégrant l’embase 
nécessaire au fonctionnement des TAL. Ce conteneur devra disposer d’un système de 
préhension permettant de le basculer dans la trémie du compacteur.  
Le conteneur DAOM valorisables peut être distinct et proposer une section modulaire avec 
des bacs pour le tri des déchets, et une section « conteneur » pour les cartons. L’ensemble 



étant surélevé pour permettre le passage des AGV. Il n’a pas besoin d’un système de 
préhension.  
Une fois passé le portique de détection, l’AGV ira déposer le conteneur dans la gare 
d’arrivée « sale » de la plateforme. En cas de dépassement du seuil de radioactivité, un 
signal sonore et visuel sera émis par le portique. Le système isolera alors automatiquement 
le conteneur et le déposera dans le local de décroissance.  
Le conteneur suivra alors le même processus que pour les DASRI avec l’étape de pesée sur 
la balance au sol. Il sera ensuite basculé dans la trémie du compacteur situé sur le quai de la 
plate-forme déchets.  
Après avoir été vidés, les conteneurs sont transférés dans la zone en attente de lavage, puis 
lavés et désinfectés dans le local lavage à raison d’un conteneur toutes les 6 min au moyen 
d’un lave-conteneur.  
Chaque conteneur sera identifié au nom du service destinataire afin que l’acheminement par 
les AGV soit paramétré et reste automatique.  
La fourniture du compacteur est à la charge du GCS comme précisé dans la réponse 43-1.  

2.3.2 DIB non valorisables  
Les DIB ne relevant pas d’une filière de valorisation seront entreposés dans une benne à 
encombrants de 10 m3 prévue au niveau de la plateforme déchets et mise à disposition par 
le prestataire de collecte.  
Ces déchets provenant essentiellement des services techniques et étant hors gabarit par 
rapport aux conteneurs utilisés lors des séquences de transport automatique, ils seront 
acheminés soit manuellement par la galerie, soit mécaniquement par la voirie à l’aide d’un 
tracteur électrique accompagnant (intégré à l’offre).  
Le chargement pourra se faire soit depuis la voierie, soit depuis la circulation couverte 
dépendant de la plate-forme. La benne sera évacuée régulièrement par le prestataire sur 
appel en fonction de son niveau de remplissage.  

2.3.3 DIB valorisables  
Ces déchets seront pour la plupart acheminés à la plateforme au moyen du conteneur « 
DAOM valorisable » collecté en moyenne une fois par semaine dans chaque service lors de 
la séquence DAOM de l’après-midi.  
Une fois passé le portique de détection, l’AGV ira déposer le conteneur dans la gare sale de 
la plateforme. En cas de dépassement du seuil de radioactivité, un signal sonore et visuel 
sera émis par le portique. Le système isolera alors automatiquement le conteneur et le 
déposera dans le local de décroissance. GCS « Pôle Logistique Hospitalier Nord Franche 
Comté » OF4 - Note Technique et Economique Contrat de partenariat – OFFRE FINALE 2 - 
Note technique Pôle logistique hospitalier PT01.e – Note explicative du process de la 
Plateforme déchets  
 
Ces conteneurs étant spécifiques, l’agent pourra facilement les identifier et les orienter vers 
le couloir de tri afin de déposer les différentes catégories de déchets dans les bennes ou 
locaux leur correspondant.  
Après être vidés, les conteneurs seront transférés dans la zone en attente de lavage, puis 
seront lavés et désinfectés dans le local lavage à raison d’un conteneur toutes les 6 min. Ce 
nettoyage sera manuel au moyen d’un laveur haute pression.  
Une fois lavé, le conteneur sera positionné en gare de départ DAOM afin d’être retourné au 
service lors de la séquence DAOM du lendemain.  
Chaque conteneur sera identifié au nom du service destinataire afin que l’acheminement par 
les AGV soit paramétré et reste automatique.  

2.3.3.1 Papier  
Le papier sera entreposé dans une benne prévue à cet effet de 30 m3 et mise à disposition 
par le prestataire de collecte. La gestion des papiers confidentiels n’étant pas arrêtée à ce 



jour, aucun système de broyage automatique n’a été prévu mais cela pourrait être ajouté. Le 
reste du papier sera évacué "en l’état".  
Cette benne étant située au niveau voirie, le chargement se fera depuis la plate-forme. Elle 
sera évacuée régulièrement par le prestataire sur appel en fonction de son niveau de 
remplissage.  

2.3.3.2 Carton  
Le principal producteur étant le magasin/pharmacie, un emplacement pour un compacteur à 
cartons a été prévu à même le quai de réception commun magasin/pharmacie. Les cartons 
en provenance du l’UCPA pourront également y être compacté.  
Les cartons produits par l’hôpital seront entreposés dans la section prévue à cet effet du 
conteneur « DAOM valorisable ». Une fois sur la plateforme, ces cartons pourront soit être 
acheminés manuellement ou par une séquence taxi des TAL dans la gare du 
magasin/pharmacie pour être compactés à ce niveau, soit rejoindre directement le 
compacteur DAOM.  

2.3.3.3 Verre  
Le verre sera stocké dans un conteneur spécifique à ce type de déchets mis à disposition 
par le prestataire de collecte. Ce conteneur étant situé au niveau voirie, le chargement 
pourra s’effectuer depuis la plate-forme déchets. Il sera évacué régulièrement par le 
prestataire sur appel en fonction de son niveau de remplissage.  

2.3.3.4 Plastique  
Les principaux producteurs étant sur le Pôle Logistique, une presse à balle plastique a été 
prévue dans le local « déchets » du quai commun Magasin/Pharmacie. Ces balles pourront 
être évacuées directement par le prestataire de collecte sur appel du Magasin.  

2.3.3.5 Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E)  
Ces déchets seront acheminés jusqu’à la plateforme dans le conteneur DAOM valorisables 
et seront triés en fonction de leur typologie puis stockés jusqu’à leur enlèvement par le 
prestataire des déchets toxiques dans un bac grillagé au sein du local des déchets 
chimiques et toxiques.  
Ce bac sera évacué régulièrement par le prestataire sur appel en fonction de son niveau de 
remplissage.  

2.3.3.6 Palettes  
Les palettes resteront stockées au niveau du principal producteur « Magasin/Pharmacie » 
avant d’être évacuées directement depuis le quai de réception de ce secteur.  
Si des palettes provenant d’autres secteurs devaient arriver sur la plateforme déchets, elles 
seraient éliminer dans la benne dévolue aux encombrants.  

2.3.3.7 Ferrailles  
La benne « ferrailles », comme la benne « encombrants », peut être alimentée par les 
différents flux internes et externes de la plateforme. GCS « Pôle Logistique Hospitalier Nord 
Franche Comté » OF4 - Note Technique et Economique Contrat de partenariat – OFFRE 
FINALE 2 - Note technique Pôle logistique hospitalier PT01.e – Note explicative du process 
de la Plateforme déchets  
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POLE LOGISTIQUE HOSPITALIER NORD FRANCHE COMTE 

CR de réunion au SDIS de BELFORT le 25 Septembre 2012 

Présents : 

Lieutenant  STRUSKY 

GCS : Martin PORTE 

CARRE MEDIAN : Luc BORGNA 

ADIM LYON : Florence JACQUES 

VINCI Construction France : François JEANNEROD 

CAMPENON BERNARD FRANCHE COMTE: Thierry CAVEY 

ATELIERS 234: Orion ANGLADE 

INGEROP Conseil & ingénierie : Romain ROCHE 

 

1) Préambule : Le Groupement en charge du Contrat de Partenariat du Pôle logistique 

rappelle que : 

- l’objectif est de déposer la demande de PC et le dossier relatif aux ICPE (Enregistrement et 

Déclaration) le 12 ou 15 Octobre 

- La DDT sollicitera l’avis du SDIS pour l’instruction du PC (Défense incendie principalement) 

- La DREAL qui instruira la demande d’enregistrement de la blanchisserie au titre des ICPE 

considère qu’un CR de réunion est suffisant si le projet est validé par le SDIS 

 

2) Présentation détaillée du projet et des dispositions relatives à la sécurité incendie 

 

3) Desserte et accès : Les dispositions prévues sont satisfaisantes 

Il n’est pas nécessaire de prévoir un aménagement particulier pour le cheminement piéton 

en façade Ouest. (Qui permet de déployer des échelles à main) 

Le parvis n’a pas à être prévu comme accessible aux véhicules de secours 

Des échelles aériennes peuvent par ailleurs être déployées depuis les voies d’accès 

ceinturant le Pôle et permettant d’accéder ainsi à toutes les façades du bâtiment. 

 

4) Dispositif d’extinction par poteaux d’incendie : 

Il est prévu 3 poteaux d’incendie sur la parcelle du Pôle 

Un 4ème poteau est prévu sur le réseau de l’Hôpital, en façade sud du Pôle 

M.STRUSKY indique qu’il réalisera une vérification à partir du document technique D9, 

bien qu’il ne soit pas référencé dans l’arrêté du 14/01/11 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 

n°2340 de la nomenclature des ICPE (arrêté type blanchisserie). 

Cette approche est toutefois pondérée du fait que la totalité du Pôle ne sera pas 

considérée comme sinistrée en simultané, et d’un point de vue pratique sachant qu’un 

maximum de 4 à 5 véhicules d’intervention sont susceptibles d’être mobilisés sur un 

sinistre (1 véhicule utilisant au plus 1 poteau incendie). Par ailleurs, la réglementation 

indique que les PI doivent être implantés à une distance comprise entre 200 et 400 m du 

bâtiment (l’usage veut que l’on retienne 200 m en urbain et 400 m en rase campagne). Les 

poteaux de l’hôpital situé à moins de 400 m du Pôle pourront ainsi contribuer à la défense 

incendie de celui-ci. 

Pour effectuer cette vérification avant le dépôt du PC, le Groupement : 

o Transmettra rapidement les surfaces du pôle par niveau et par grand process 

o Indiquera sur les plans du PC tous les PI de l’Hôpital susceptibles d’être utilisés 

pour le Pôle (dans un rayon de 400m) 

 



5) Brise Soleil à Lames orientables (BSO): Cette prestation d’occultation prévue notamment 

sur les bureaux n’appelle pas de remarque de la part du SDIS 

 

6) Désenfumage : les dispositions prévues sont satisfaisantes. Il sera précisé sur les plans de 

toiture les exutoires servant au désenfumage naturel 

 

7) Espaces d’attente sécurisés (EAS) : Il est prévu des espaces d’attente sécurisés (dans les 

bureaux, côté quai…).conformément au décret du 7 novembre 2011 (n°2011-1461).  

M.STRUSKY apportera des précisions sur la nécessité de les identifier sur les plans du PC 

et sur leur degré feu éventuel. 

 

8) Le Groupement indique que la représentation des équipements (Process, etc..) sera 

supprimée sur les plans du PC 
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